
QU’EST-CE QUE 
LE DROIT À L’IMAGE ? 
Le droit à l’image est le droit de toute 
personne physique à disposer de son 
image entendue comme l’ensemble des 
caractéristiques visibles d’un individu 
permettant son identification*. 

En d’autres termes, le droit à l’image permet 
à cette personne physique de s’opposer à la 
diffusion de son image, sans son accord. Ce 
droit à l’image concerne tous les individus 
personnes physiques, du parfait inconnu à la 
star internationale. Enfin ce droit à l’image 
s’applique que la photo soit prise dans la 
sphère privée ou dans un lieu public lors d’une 
manifestation sportive par exemple.

À l’occasion de cette rentrée sportive, il est utile de rappeler les règles applicables en matière de 
droit à l’image concernant les photos et les vidéos prises dans le cadre de la vie associative (matchs, 
événements…) et qui sont publiées par les clubs, les ligues et les comités sur leur support de 
communication (site internet, réseaux sociaux, flyer…). Par Gwenhaël Samper, directrice juridique et 
institutionnelle de la FFHandball.

RÉGLEMENTATION ET BONNES PRATIQUES

C O N S E I L S  P R A T I Q U E S

01 EN PRÉAMBULE, QUELQUES DÉFINITIONS 
MÉRITENT D’ÊTRE RAPPELÉES 

Voici quelques rappels utiles des règles à respecter en matière 
d’utilisation des photos/vidéos mais également quelques conseils 
pratiques pour éviter un risque de contentieux pour manquement au 
droit à l’image et/ou au droit d’auteur.Ces photos/vidéos reproduisent 

le plus souvent l ’ image de 
l icenciés  de la  Fédérat ion 

Française de Handball mais également 
celle d’autres personnes non licenciées 
se trouvant par exemple dans le 
public . Se pose alors la question de 
l’autorisation pour utiliser ces photos/
vidéos.

Une attention particulière doit également 
être portée concernant l’utilisation des 
photos des équipes de France de handball 
sur lesquelles sont reproduits un ou 
plusieurs joueurs ou joueuses et que l’on 
peut trouver sur internet ou les réseaux 
sociaux. 
On pourrait penser que ces photos 
peuvent être utilisées librement, sans 
condition. Or, ce n’est pas le cas car 
ces photos sont protégées par le droit 
d’auteur et une autorisation de leurs 
propriétaires, le plus souvent des organes 
de presse ou des médias, est nécessaire. 
La Fédération a d’ailleurs été informée de 
la situation contentieuse dans laquelle se 
sont retrouvés plusieurs clubs en utilisant 
des photos des équipes de France sans 
l’autorisation des propriétaires de ces 
photos.

QU’EST-CE QUE
LE DROIT D’AUTEUR ? 
Juridiquement, il s’agit de l’ensemble des 
privilèges dont bénéficie un auteur sur ses 
œuvres originales de l‘esprit (écrits, photos, 
vidéos, partitions, logiciels…). Pour faire simple, 
celui qui prend une photo ou qui capte une 
vidéo en est propriétaire sur le fondement du 
droit d’auteur. Le droit d’auteur protège donc 
la propriété des images et impose, pour utiliser 
une photo ou une vidéo, d’obtenir l’autorisation 
de son auteur. Si une personne utilise une photo 
récupérée sur internet sans l’autorisation de son 
auteur (ex : un organe de presse), cela constitue 
un acte de contrefaçon qui peut conduire à une 
condamnation de cette personne à verser une 
indemnisation à cet auteur.

DROIT À L’IMAGE

IL EST POSSIBLE DE PHOTOGRAPHIER LE PUBLIC MAIS LES PERSONNES NE 
DOIVENT PAS ÊTRE PRISES EN GROS PLAN. DANS LE CAS CONTRAIRE, 
L’ASSOCIATION DEVRA OBTENIR UNE AUTORISATION DE LA PERSONNE 
CONCERNÉE, CE QUI PEUT S’AVÉRER COMPLIQUÉ EN PRATIQUE…
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En vue de promouvoir et développer le 
handball et ses pratiques dérivées, la 
FFHandball, la Ligue, le Comité et/ou 
le club dont vous relevez pourront être 
amenés à utiliser des photographies 
ou des vidéos prises à l’occasion de 
manifestations organisées par eux. Une 
telle utilisation exclut toute exploitation 
commerciale.

  J’accepte toute utilisation de mon image 
pour promouvoir le handball

  Je refuse toute utilisation de mon image 
pour promouvoir le handball

Par principe, l’utilisation d’une photo/vidéo 
sur laquelle est reconnaissable un licencié 
de la Fédération impose à l’association 
d’avoir son autorisation. En revanche, s’il 
n’est pas reconnaissable sur cette photo, 
son autorisation n’est pas requise.

Concrètement , cette autorisation du 
licencié est donnée au moment de la prise 
de licence lorsque l’individu coche la case 
correspondante. Dans ce cas, toute structure 
affiliée de la Fédération peut utiliser la photo 
de ce licencié dans le but de promouvoir et 
de développer le handball et ses pratiques 
dérivées :
S’il existe un doute sur le fait que le licencié 
a donné son autorisation en cochant la case 
correspondante ou si le licencié a coché 
la case refus, il est toujours possible de lui 

proposer, en cours de saison, un formulaire 
d’autorisation de droit à l’image spécifique 
pour permettre à l’association d’utiliser les 
photos ou vidéos sur laquelle il figure lors 
des activités de la structure. Dans ce cas, ce 
formulaire devra comporter a minima les 
indications suivantes :
1  L’identité de la personne (et de son 
représentant légal s’il s’agit d’un mineur)
1 La durée de l’autorisation
1 Le territoire géographique concerné par 
l’autorisation (la France, le Monde)
1  Les  suppor ts  de communicat ion 
reproduisant l’image (site internet, réseaux 
sociaux, affiche, flyer…)
1 L’objet de la communication reproduisant 
l’image (utiliser l’image dans le cadre des 
activités de la structure, promotion et 
développement du handball…)
1  La signature de la personne (son 
représentant légal pour un mineur).

Enfin, la seule mention contenue dans le 
règlement intérieur d’une association selon 
laquelle en adhérant au club, le joueur/la 
joueuse autorise le club a utilisé son image, 
ne suffit pas. Il est impératif de bien détailler 
les conditions de cette autorisation (voir 
les indications du formulaire ci-dessus) et 
d’obtenir le consentement du joueur ou de la 
joueuse. 
Pour ce faire, il peut être envisagé de lui 
remettre un exemplaire papier du règlement 
intérieur sur lequel figure, en sus de la 
mention, une case à cocher « J’accepte/Je 
n’accepte pas » et un encart pour la signature 
du licencié.

Concernant plus spécifiquement les 
photos prises à l’occasion d’un match, 
l’autorisation n’est pas nécessairement 
exigée si le joueur ou la joueuse n’apparaît 
pas isolément sur la photo et qu’il/elle 
n’est pas reconnaissable. 

À défaut, si l’association souhaite utiliser 
cette photo, elle devra s’assurer que le licencié 
a bien donné son accord (soit lors de la prise 
de licence, soit à postériori sur un formulaire 
d’autorisation spécifique).

Il en va de même pour les personnes 
présentes dans le public. En d’autres termes, 
il est possible de photographier le public mais  
les personnes ne doivent pas être prises en 
gros plan. 
Dans le cas contraire, l’association devra 
obtenir une autorisation de la ou des 
personnes concernées, ce qui peut s’avérer 
compliqué en pratique.

QU’EST-CE QU’UNE 
PHOTO DITE 
« LIBRE DE DROIT » ? 
L’expression est trompeuse car elle pourrait 
laisser croire qu’on peut utiliser des photos, 
disponibles sur internet par exemple, sans 
demander à quiconque une autorisation. 
Lorsqu’une photo est dite libre de droits cela 
signifie seulement que l’auteur accepte que 
les photos dont il est propriétaire puissent 
être utilisées par d’autres mais sous certaines 
conditions à définir avec lui (à des fins non 
commerciales, sur tel ou tel support de 
communication, pour une durée précise…).

C O N S E I L S  P R A T I Q U E S

QU’EST-CE QUE 
LE DROIT À 
L’INFORMATION ? 
Le droit à l’information est une limite au 
droit à l’image : des photos ou des vidéos 
montrant des événements d’actualité peuvent 
être diffusées sans l’accord des personnes 
présentes dessus.

* Cass. Civ 1ère, 27 février 2007, pourvoi n° 06-
10393 : comme l’indique la Cour de cassation, sur 
le fondement de l’article 9 du code civil, « toute 
personne dispose sur son image, partie intégrante de 
sa personnalité, d’un droit exclusif qui lui permet de 
s’opposer à sa reproduction ».

02

03

UNE STRUCTURE AFFILIÉE (LIGUE, COMITÉ, 
CLUB) EST-ELLE AUTORISÉE 
À UTILISER DES PHOTOS/VIDÉOS DE SES 
LICENCIÉS, DES LICENCIÉS D’AUTRES 
STRUCTURES OU ENCORE DU PUBLIC ?

QU’EN EST-IL DES PHOTOS/
VIDÉOS CAPTÉES À 
L’OCCASION D’UN MATCH 
DE HANDBALL ?

EN VUE DES 
PROCHAINS JEUX 
OLYMPIQUES DE 
PARIS2024

la FFHandball appelle à la vigilance 
de ses structures affiliées quant à 
l’utilisation des images des équipes 
de France de handball en lien avec 
cet évènement. 

En effet, des dispositifs de veille 
seront très probablement mis en 
place par les propriétaires de ces 
images (Comité International 
Olympique, Paris2024, CNOSF, 
diffuseurs officiels…) pour que 
leur droit d’auteur soit respecté et 
pouvoir sanctionner financièrement 
toute utilisation sans autorisation.

UTILISATION DE L’IMAGE
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Depuis quelques années, certaines 
agences de presse (AFP, Reuters) ont ren-
forcé la protection de leur droit de pro-
priété intellectuelle sur les images dont 
ils sont propriétaires et notamment, dans 
certains cas, celles des équipes de France.

Ils ont en effet mandaté des sociétés, telle 
que la société suisse PicRights, pour réali-
ser une veille et mettre en demeure toute 
personne ou structure qui reproduirait ces 
images sans autorisation.
Ces sociétés sont très actives et utilisent 
l’intelligence artificielle pour réaliser une 
veille sur internet. Elles n’hésitent pas à ré-
clamer le versement d’indemnités aux inter-
nautes utilisant ces images.

Lorsqu’une association souhaite utiliser 
une photo des équipes de France de Hand-
ball, elle doit s’assurer qu’elle n’enfreint 
pas les droits d’auteur sur cette photo. 

À cet égard, il est important de souligner que 
la Fédération Française de Handball dispose 
de photographes officiels qui interviennent à 
sa demande sur les compétitions européennes 
et internationales et qui mettent à la disposi-
tion de la Fédération un important volume de 
photos. Mais, toutes les photos des équipes de 
France de Handball ne sont pas la propriété de 
la Fédération et peuvent parfaitement appar-
tenir à d’autres entités telles que des organes 
de presse qui couvrent l’évènement ou encore 
l’organisateur de la compétition. 

Or, dans l’hypothèse où une personne récupère 
sur internet une photo des équipes de France 
diffusée par un organe de presse qui en est pro-
priétaire, pour la diffuser ensuite sur le site in-
ternet de l’association mais sans l’autorisation 
de ce propriétaire, l’association peut être pour-
suivie en contrefaçon et peut donc s’exposer 
à un risque de procédure contentieuse. Or, ces 
dernières années, la Fédération a été alertée 
sur le fait que plusieurs clubs avaient diffusé 
sur leur support de communication des pho-
tos des équipes de France de Handball prises 
lors des compétitions internationales et qui 
appartenaient à des agences de presse.
Ces clubs ont alors été destinataires d’une 
mise en demeure adressée par une société 

spécialement mandatée par le propriétaire des 
photos lui demandant :
1 de fournir des explications, et notamment 
de justifier d’une licence d’utilisation accordée 
par le propriétaire ;
1 à défaut de pouvoir justifier d’une telle 
licence, de supprimer immédiatement la ou 
les photos litigieuses et de payer une somme, 
dépassant parfois plusieurs milliers d’euros, à 
titre de dédommagement pour manquement 
au droit d’auteur du propriétaire des photos.
Dans ce courrier, il était également précisé 
que le seul fait de supprimer la ou les photos 
litigieuses ne suffirait pas à clore le conten-
tieux et que le dédommagement était dû en 
toute hypothèse. 

Certes, le droit d’auteur sur ces photos pose 
la question du caractère original qui est la 
condition pour revendiquer cette protection. 
Toutefois, l’appréciation du caractère original 
relève de la seule discrétion du juge en cas de 
contentieux et fait donc courir un risque ju-
ridique majeur pour l’association utilisatrice. 
Selon les informations portées à la connais-
sance de la Fédération, les clubs concernés 
ont payé les sommes réclamées dans le cadre 
d’une procédure amiable. 

Pour éviter une telle situation, voici quelques 
conseils lorsqu’une structure affiliée à la 
Fédération souhaite utiliser une photo des 
équipes de France de Handball :
1 Vérifier qui est le propriétaire de la photo

04
UNE STRUCTURE AFFILIÉE (LIGUE, COMITÉ, CLUB) EST-ELLE AUTORISÉE 
À UTILISER DES PHOTOS DES ÉQUIPES DE FRANCE DE HANDBALL POUR 
LES PUBLIER SUR SON SITE INTERNET, SES RÉSEAUX SOCIAUX OU SUR TOUT 
AUTRE SUPPORT DE COMMUNICATION ?

1 Interroger le département communication 
de la FFHandball
1 Utiliser en priorité les images du photo-
graphe officiel de la FFHandball
1 Conclure éventuellement une convention 
de licence avec le photographe concerné 
comprenant les mentions suivantes :
• Supports autorisés (site internet, réseaux so-

ciaux, newsletter)
• Usages autorisés : communication interne, 

publicité…
• Durée de l’autorisation
• Crédit du photographe à côté de la photo
• Conditions financières éventuelles
• Conditions de résiliation de l’autorisation en 

cas de manquement

DANS L’HYPOTHÈSE OÙ UNE 
STRUCTURE RÉCUPÈRE SUR 
INTERNET UNE PHOTO DES 
ÉQUIPES DE FRANCE DIFFUSÉE 
PAR UN ORGANE DE PRESSE 
SANS L’AUTORISATION DE CE 
DERNIER, IL S’AGIT D’UN ACTE DE 
CONTREFAÇON ET CETTE 
STRUCTURE S’EXPOSE À UN 
RISQUE DE CONTENTIEUX. 
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